
REPUBLIQUE DU BENIN DECRET N'99-16z DU ot AouT 1999
Portant promotions et nominations à
titre normal et militaire dans I'Ordre
du Mérite du Bénin

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'EÎAT,
CHEF DU GOUVERNEMENT,

GRAND. MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

VU la L,oi N' 90-32 du 1l Décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin;

VU la Proclamation le ler Avril 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 18 Mars 1996 ;

VU la Loi N" 9+029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de I'Ordre National
du Bénin;

VU la Loi No 87-018 du 2l Septembre 1987 portant création de I'Ordre du Mérite
du Bénin ;

VU le Décret N " 99-309 du 22 Juin 1999 portant composition du
Gouvernement;

VU le Décret N'98-383 du I I Septembre 1998 portant Attributions, organisation et
fonctionnement de la Grande Chancellerie de l'Ordre National du Bénin ;

VU le Décret No 9t-76 du 10 Mai l99l portant nomination de Monsieur
Grégoire-Gilbert CBENOU en qualité de Grand Chancelier de I'Ordre
National du Bénin par intérim ;

VU le Décret N'88-337 du 29 Aott 1988 portant nomination des membres du
Conseil de I'Ordre National du Bénin ;

VU le Procès-Verbal de la Session Ordinaire du Conseil de I'Ordre National du
Bénin tenue du 03 Mai au I er Juillet 1999 ;

DECRETE

Article ler : Sont promus à titre normal et militaire au grade d'Officier de I'Ordre
du Mérite du Bénin pour prendre rang à iompter de la date de leur réception dans le
nouveau grade, les Officiers Supérieurs de I'Armée de Terre des Forces Armées
Béninoises dont les noms suivent :



2

- Colonel AMOUSSOU Fernand Marcel
(Chev. OMB-Décret no 94-48 du 1010311994)

- Colonel GOUYIDJI Cossi Robert
(Chev. OMB - Décret n" 94-48 du 10/03/194)

- Lieutenant-Colonel DJOHI Cohovi
(Chev. OMB - Décret n" 93-293 du03ll2ll993)

Article 2 : Sont nommés à titre normal et militaire au grade de chevalier de I'Ordre

iiffiæ au Bénin pour prendre rang à compter de la date de leur réception dans

I'Ordre, les Officiers-, Soui-Officiers et Homme de rang dont les noms suivent :

- Commandant HOUENASOU [éon Jérôme Coôvi
- Chef d'Escadron LATOUNDJI Idrissou
- Capitaine HOUENOU Yéssignon Armand
- Adjudant-Chef HOUESSOU Boniface
- Adjudant-Chef KOBTA Victorin
- Adiudant Fatiou EL-HADJ Moustapha BANCOLE
- tvtaréctr*-aes-Iogis Chef HOUANHOU Bognonvi Pascal

- Maréchal-des-Logis Chef IBRAIMA Gominon Moustapha
- Maréchal-des-togis Chef KOUCHIKA Atakou Mathias
- Maréchal-des-Logis Chef MELIHO Lambert Kokou
- Caporal-Chef HOUNDJE Théodore

Article 3 : Iæ présent Décret sera enregistré et publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou le o5 Août I

Par le Président de la RéPublique,
Chef de I'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand-Maltre de I'Ordre National du Bénin'

Le Grand Chancelier de I'Ordre
National du Bénin Par intérim,

Grégoire-Gilbert GBENOII
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